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(54) DISPOSITIF DE RELEVAGE DE BOUES

(57) Le dispositif de relevage (5) de boues comporte
une structure allongée (52) sur laquelle est enroulée une
chaine de transport (55), une goulotte (51) s’étendant en
regard et parallèlement à la structure allongée et une

série de palettes (53) montées uniformément le long de
la chaine de transport et agencées de sorte à glisser le
long de la goulotte.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé et un dispositif
associé d’extraction des boues d’une étendue d’eau à
hauteur d’eau variable. Notamment, l’invention concerne
un système de répartition des boues sur un tapis flottant
ainsi qu’un dispositif de montée des boues sur une berge.
[0002] Actuellement, les procédés et les dispositifs
d’extraction des boues d’une étendue d’eau, comme un
lac, séparent deux étapes : la phase d’extraction des
boues d’un fond du lac et la phase d’évacuation des
boues extraites sur la terre ferme. Parmi les solutions
actuelles :

- Utilisation de grandes grues permettant de rappro-
cher un grand talus mais qui est difficile à mettre en
place nécessitant des appuis important au niveau
de la berge du lac avec un risque d’altération de ces
dernières. Au surplus, un tel dispositif ne permet pas
des cadences importantes ;

- Utilisation d’un transport hydraulique qui nécessite
de liquéfier de manière suffisante les boues pour les
faires passer par un tuyau et par conséquent de pré-
voir ensuite des installations de décantation des
boues ainsi fortement chargées en eau. De plus, une
telle solution présente des inconvénients de mau-
vaises cadences, de forts risques de colmatage et
une difficile gestion des corps étrangers ;

- Utilisation de pompes à pistons présentant les mê-
mes inconvénients avec des risques de colmatage
élevé, en particulier lorsqu’il y a présence de corps
étrangers, avec en outre de très mauvaises caden-
ces.

[0003] En outre, la présence de talus, formant la berge
du lac, relativement élevés et/ou à forte pente ne permet
pas une mise en place d’une rampe d’accès au lac qui
soit satisfaisante d’un point de vue sécuritaire.
[0004] De plus, le dispositif d’extraction est fixe ce qui
nécessitent des ajustements et des réglages continuels
en fonction des variations d’une hauteur d’eau du lac.
[0005] Un but de l’invention est de remédier aux incon-
vénients des systèmes existants précédemment expo-
sés.
[0006] A cette fin, il est prévu selon l’invention, un pro-
cédé d’extraction des boues d’une étendue d’eau à hau-
teur d’eau variable, comportant des étapes successives
suivantes:

- extraction des boues déposées au fond de l’étendue
d’eau ;

- répartition des boues extraites sur des moyens
d’acheminement ;

- déplacement vers une berge de l’étendue d’eau des

boues réparties dans un plan parallèle sensiblement
à un plan de l’étendue d’eau ;

- montée des boues acheminées sur la berge ; et

- dépôt des boues relevées sur des moyens de trans-
port terrestre.

[0007] Ainsi, la mise en oeuvre d’un tel procédé permet
de remonter facilement sur la berge, de manière propre,
des boues extraites peu chargées en eau en cadence
élevée, sans ségrégation ni problème de gestion des
corps étrangers tout en ne nécessitant pas une liquéfac-
tion inutile des boues extraites.
[0008] Avantageusement, mais facultativement, le
procédé d’extraction de boues selon l’invention comporte
au moins l’une des caractéristiques techniques addition-
nelles suivantes :

- l’étape de répartition comporte une sous-étape de
stockage des boues extraites ;

- l’étape de répartition comporte une sous-étape
d’acheminement des boues stockées sur les
moyens d’acheminement ; et,

- l’étape de montée comporte des sous étapes de re-
levage des boues acheminées puis de dépose des
boues relevées sur les moyens de transport terres-
tre.

[0009] Il est prévu aussi, selon l’invention, un dispositif
d’extraction des boues d’une étendue d’eau à hauteur
d’eau variable, agencé de sorte à mettre en oeuvre un
procédé présentant au moins l’une des caractéristiques
techniques précédentes, le dispositif comportant des
moyens d’extraction des boues depuis un fond de l’éten-
due d’eau, des moyens de répartition des boues extraites
par les moyens d’extraction, des moyens d’achemine-
ment vers une berge de l’étendue d’eau des boues ré-
parties par les moyens de répartition, des moyens de
relevage des boues acheminées par les moyens d’ache-
minement vers un sommet de la berge.
[0010] Avantageusement, mais facultativement, le dis-
positif d’extraction de boues selon l’invention comporte
au moins l’une des caractéristiques techniques addition-
nelles suivantes :

- les moyens d’acheminement comportent des flot-
teurs pour être positionnés flottant sur l’étendue
d’eau ;

- les moyens d’acheminement comportent une bande
de transport ;

- les moyens de répartition comportent des moyens
de stockage tampon des boues extraites ;
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- les moyens de répartition comportent un système
d’alimentation à palettes ;

- les moyens de répartition comprennent, à une ex-
trémité, un flotteur agencé de sorte à reposer sur
l’étendue d’eau et, à l’autre extrémité, un chariot mo-
bile motorisé agencé de sorte à pouvoir cheminer le
long des moyens d’acheminement ;

- les moyens de relevage comprennent un système
d’élévateur à palettes ; et,

- les moyens de relevage comprennent un véhicule
motorisé agencé de sorte à pouvoir se déplacer sur
la berge en entrainant les moyens de relevage.

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront lors de la description ci-après d’un
mode de réalisation. Aux dessins annexés:

- La figure 1 est un diagramme général illustrant un
mode de réalisation du procédé selon l’invention ;

- La figure 2 est un diagramme illustrant le procédé
de la figure 1 ;

- La figure 3 est une vue tridimensionnelle d’un dis-
positif de mise en oeuvre du procédé de la figure 1
installé sur un lac ;

- La figure 4 est un diagramme illustrant en détail l’éta-
pe 103 du procédé de la figure 2 ;

- La figure 5 est un diagramme illustrant en détail l’éta-
pe 107 du procédé de la figure 2 ;

- Les figures 6a et 6b sont des vues schématiques de
dessus et de coté d’un mode de réalisation d’un élé-
ment du dispositif de la figure 3 mettant en oeuvre
l’étape 103 de la figure 4 ;

- La figure 7 est une vue tridimensionnelle de détails
d’un élément du dispositif de la figure 3 mettant en
oeuvre l’étape 107 de la figure 5 ;

- Les figures 8 et 9 sont des vues schématiques de
dessus et de coté de l’élément de la figure 7 ; et

- La figure 10 est une vue en coupe partielle schéma-
tique des éléments des figures 6a, 6b et 7.

[0012] En référence aux figures 1, 2, 4 et 5, nous allons
décrire un procédé d’extraction de boues 100 d’un lac L,
ou de toute autre étendue d’eau naturelle ou artificielle,
selon l’invention.
[0013] A la figure 1 est illustré le principe général du
procédé d’extraction de boues 100 selon l’invention. Le
procédé d’extraction de boues 100 selon l’invention per-

met de déplacer des boues Be, situées dans un fond
d’une étendue d’eau, comme un lac L, vers des moyens
de transport terrestres des boues Bs loin de l’étendue
d’eau. Le procédé d’extraction de boues 100 selon l’in-
vention nécessite pour cela de l’énergie hydraulique Eh,
de l’énergie électrique Ee, de l’énergie mécanique Em
utilisées par un dispositif de mise en oeuvre du procédé
d’extraction de boues 100 selon l’invention qui sera décrit
ultérieurement.
[0014] En référence à la figure 2, le procédé d’extrac-
tion de boues 100 selon l’invention comporte une pre-
mière étape d’extraction des boues Bs 101 depuis le fond
de l’étendue d’eau. Ensuite, les boues extraites 102 sont
déposées sur des moyens d’acheminement vers une
berge de l’étendue d’eau lors d’une étape de répartition
103 des boues extraites 102. Puis, les boues réparties
104 sont acheminées par les moyens d’acheminement
vers la berge de l’étendue d’eau lors d’une étape de dé-
placement 105 dans un plan parallèle sensiblement à un
plan d’eau de l’étendue d’eau. Ensuite, le procédé d’ex-
traction de boues 100 selon l’invention comporte une éta-
pe de montée 107 des boues acheminées 106 au bord
de l’étendue d’eau sur la berge. Une fois les boues mon-
tées sur la berge 108, le procédé d’extraction de boues
100 selon l’invention comporte une étape de dépose 109
des boues montées sur la berge 108 sur des moyens de
transport terrestre des boues Bs loin de l’étendue d’eau,
en particulier vers des casiers de séchage des boues
ainsi transportées Bs, par exemple.
[0015] En référence à la figure 4, nous allons décrire
en détail l’étape de répartition 103 des boues extraites
102. Les boues extraites 102 sont, dans une première
sous-étape 1031, stockées dans des moyens de stocka-
ge tampon. Puis, les boues ainsi stockées 1032 sont
acheminées depuis les moyens de stockage tampon
pour être déposées de manière répartie sur les moyens
d’acheminement vers une berge de l’étendue d’eau,
dans une sous-étape 1033. Concomitamment aux sous-
étapes 1031 et 1033, une sous-étape 1030 de pilotage
est réalisée de sorte à assurer la flottabilité, la stabilité
et la mobilité des moyens de stockage tampons par rap-
port aux moyens d’acheminement vers une berge de
l’étendue d’eau de sorte à ce que les moyens de stockage
tampon soient positionnés sur l’étendue d’eau au plus
proche d’un point d’extraction des boues. Afin de réaliser
ces sous-étapes, le procédé d’extraction de boues 100
selon l’invention fournit l’énergie E à différents moyens
de mise en oeuvre du procédé d’extraction de boues 100
selon l’invention.
[0016] En référence maintenant à la figure 5, nous al-
lons décrire en détail l’étape de montée 107 des boues
acheminées 106 au bord de l’étendue d’eau sur la berge.
Les boues acheminées 106 sont, dans une première
sous-étape 1071, relevées depuis l’étendue d’eau vers
un sommet de la berge de l’étendue d’eau. Puis, les
boues ainsi relevées 1072 sont déposées de sur les
moyens de transport terrestres des boues Bs loin de
l’étendue d’eau, dans une sous-étape 1073. Concomi-
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tamment aux sous-étapes 1071 et 1073, une sous-étape
1070 de pilotage est réalisée de sorte à assurer la flot-
tabilité, la stabilité et la mobilité des moyens de mise en
oeuvre de ses sous-étapes. Afin de réaliser ces sous-
étapes, le procédé d’extraction de boues 100 selon l’in-
vention fournit l’énergie E aux différents moyens de mise
en oeuvre du procédé d’extraction de boues 100 selon
l’invention.
[0017] Nous allons maintenant décrire un dispositif
d’extraction de boues 1 selon l’invention, destiné à mettre
en oeuvre le procédé d’extraction de boues 100 selon
l’invention qui vient d’être décrit.
[0018] Le dispositif d’extraction de boues 1 selon l’in-
vention, tel qu’illustré en figure 3 par exemple, est dé-
ployé sur une étendue d’eau L, comme un lac artificiel
par exemple, délimité par une berge LB. Le niveau de
l’eau dans ce type de lac artificiel L est généralement
variable en fonction de son utilisation par des activités
industrielles périphériques qui y déversent des eaux
chargées en boues Be.
[0019] Le dispositif d’extraction de boues 1 selon l’in-
vention comporte des moyens d’extraction des boues Be
depuis le fond de l’étendue d’eau L. Ici, les moyens d’ex-
traction sont une barge 2 flottante sur la surface de l’éten-
due d’eau L au droit sensiblement du point d’extraction
des boues Be. Cette barge flottante 2 est équipée d’une
pelle mécanique 21 autonome positionnée à une extré-
mité de la barge 2. Au niveau d’une extrémité opposée,
la barge 2 comporte une benne remplie de matériaux
(comme de la craie) servant de contrepoids à la pelle
mécanique 21. Entre les deux extrémités susmention-
nées, la barge 2 comporte des moyens d’ancrage 22 de
la barge 2 au-dessus du point d’extraction des boues Be.
Les moyens d’ancrage sont ici des pieux d’ancrage cou-
lissant. Une autre réalisation d’une barge 2 flottante est
décrite plus en détails dans le document FR 2 810 293
auquel il est possible de se référer pour de plus amples
informations. En variante de réalisation , la pelle méca-
nique 21 est une pelle mécanique standard à chenille
posée sur la barge 2 dont la flèche est rallongée pour
pouvoir atteindre le fond de l’étendue d’eau L et équipée
d’un godet preneur en extrémité.
[0020] Le dispositif d’extraction de boues 1 selon l’in-
vention comporte en outre des moyens de répartition de
boues 3 sur des moyens d’acheminement 4 vers la berge
LB de l’étendue d’eau L. Les moyens de répartition 3
comportent, à une première extrémité, des moyens de
stockage tampon 31 posés sur un flotteur 34, via par
exemple ici une liaison pivot. Les moyens de stockage
tampon sont ici une trémie 31. La trémie est équipée d’un
système d’alimentation à palettes 32, formant des pre-
miers moyens de relevage, dont une extrémité est située
en dessous de la trémie 31, en communication fluidique
avec celle-ci. Ainsi, les boues stockées 1032 dans la tré-
mie 31 s’écoulent par gravité dans le système d’alimen-
tation à palettes 32. Les moyens de répartition 3 com-
prennent au niveau d’une extrémité opposée, un chariot
mobile 33 motorisé qui est agencé de sorte à pouvoir se

déplacer le long des moyens d’acheminement 4 vers la
berge LB de l’étendue d’eau L qui comportent à cet effet
des rails. Cela permet de déplacer les moyens de répar-
tition 3 de sorte à ce que la trémie 31 soit toujours à
portée du godet de la pelle mécanique 21 de la barge
flottante 2. Selon un mode de réalisation le chariot mo-
torisé 33 est relié aux autres éléments des moyens de
répartition 3 via une liaison pivot. Au niveau du chariot
mobile 33, les moyens de répartition 3 comprennent un
répartiteur 323 (voir figures 6a et 6b) situé sous une ex-
trémité opposée du système d’alimentation à palettes
32. Ce répartiteur 323 permet de déposer en répartissant
les boues ainsi réparties 104 sur les moyens d’achemi-
nement 4 vers la berge LB de l’étendue d’eau L. Un mode
de réalisation du système d’alimentation à palettes 32
est illustré aux figures 6a et 6b. Il comporte une structure
allongée 324 sur laquelle est enroulée une chaine de
transport 322 équipée d’une série de palettes 321 uni-
formément réparties le long de la chaine de transport
322. La chaine de transport 322 est mise en mouvement
via un moteur hydraulique 325. A la figure 10 est illustrée
une coupe schématique du système d’alimentation à pa-
lettes 32. Les palettes 321 sont fixées perpendiculaires
à la chaine de transport 322 via un support 326. La forme
des palettes 321 est complémentaire d’une forme en
« V » tronqué d’un fond 312 de la trémie 31. En variante
de réalisation, le système d’alimentation à palettes est
similaire à un élévateur à palettes 5 qui sera décrit ulté-
rieurement.
[0021] Le dispositif d’extraction de boues 1 selon l’in-
vention comporte en outre les moyens d’acheminement
4 vers la berge LB de l’étendue d’eau L. Ces moyens
d’acheminement 4 vers la berge LB de l’étendue d’eau
L sont composés ici d’une série de modules de structure
43 aboutés les uns aux autres et reposant sur une série
de flotteurs 41 à la surface de l’étendue d’eau L. Les
modules de structure 43 comportent les rails sur lesquels
peut cheminer le chariot mobile 33. Une bande de trans-
port 42 court le long de la série de modules de structure
43. La coopération avec les moyens de répartition 3 per-
met d’alimenter de manière régulière en boues stockées
104 la bande de transport 42, ce qui assure une réparti-
tion homogène des boues acheminées 106 sur la bande
de transport 106. Les modules de structure 43 sont dé-
crits plus en détails dans le document FR 2 784 974
auquel il est possible de se référer pour de plus amples
information.
[0022] En position, les moyens d’acheminement 4 vers
la berge LB de l’étendue d’eau L présentent une extrémité
située au voisinage de la berge LB de l’étendue d’eau L,
c’est-à-dire au bord de l’étendue d’eau L. A ce niveau,
le dispositif d’extraction de boues 1 selon l’invention com-
porte alors un élévateur à palettes 5, formant des deuxiè-
mes moyens de relevage, des boues acheminées 106
par les moyens d’acheminement 4 vers la berge LB de
l’étendue d’eau L. l’élévateur à palettes 5 est similaire au
système d’alimentation à palettes 32. L’élévateur à pa-
lettes 5 est illustré aux figures 7 à 10. L’élévateur à
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palettes5 comprend une structure allongée 52 dont une
première extrémité pénètre dans une trémie de réception
59 reposant sur un flotteur 58 sur l’étendue d’eau L. La
deuxième extrémité de la structure allongée 52 comporte
un véhicule motorisé 57, ici sous la forme d’une pelle
mécanique modifiée en ce que la flèche est remplacée
par la structure allongée 52. Le véhicule motorisé 57 est
destinée à être positionné sur le sommet de la berge LB,
au-dessus des moyens de transport terrestre 6. Le long
de la structure allongée 52, et s’étendant au sein de celle-
ci, l’élévateur à palettes 5 comprend une goulotte 51 de
forme générale en « V » tronqué en section. En regard
de cette goulotte 51, l’élévateur à palettes5 comporte
une chaine de transport 55 entrainée par un moteur 56
qui peut être un moteur hydraulique, une série de palettes
53 sont uniformément réparties sur la chaine de transport
55. A la figure 10 est illustrée une coupe schématique
de cet agencement. Les palettes 53 sont fixées perpen-
diculaires à la chaine de transport 55 via un support 531.
La forme des palettes 53 est complémentaire de la forme
en « V » tronqué de la goulotte 21. En fonctionnement,
les palettes 53 glissent le long de la goulotte 51 depuis
la première extrémité de la structure allongée 52 située
sur le flotteur 58 vers un entonnoir de réception 54, for-
mant répartiteur, situé au niveau de la deuxième extré-
mité de la structure allongée 52 et sous une sortie de la
goulotte 51. Cet entonnoir 54 permet de déposer les
boues relevées 108, donc montées sur la berge, sur les
moyens de transport terrestre 6 des boues Bs. Lors d’un
montage du dispositif d’extraction de boues 1 selon l’in-
vention, l’extrémité des moyens d’acheminement 4 si-
tuée au voisinage de la berge LB de l’étendue d’eau L
est installée sur le flotteur 58 de l’élévateur à palettes5,
de sorte que les boues acheminées 106 se déversent
sur la première extrémité de la structure allongée 52 pour
être entraînées le long de la goulottes 51 par la série de
palettes 53. L’ensemble forme un système d’élévateur à
palettes dont une extrémité repose sur le flotteur 58 et
l’autre extrémité est monté sur le véhicule motorisé 57
situé sur la berge LB.
[0023] Les moyens de transport terrestre 6 peuvent
être formés de modules de structure similaire aux mo-
dules de structure 43 des moyens d’acheminement 4 et
décrit plus avant dans le document FR 2 784 974.
[0024] Que ce soient les premier moyens de relevage
(système d’alimentation à palettes 32) ou les deuxièmes
moyens de relevage (élévateur à palettes 5), ils forment
des dispositifs de relevage et permettent de relever des
boues et de les déposer sur les moyens d’acheminement
4 et sur les moyens de transport terrestre 6 respective-
ment de manière régulière et à une cadence ou un débit
prédéfini adapté auxdits moyens d’acheminement 4 et
auxdits moyens de transport terrestre 6. Ceci est d’autant
plus pertinent lorsque les moyens d’acheminement 4 et
les moyens de transport terrestre 6 sont des bandes de
transport 42. En effet, la dimension des palettes 321,53
associée à une pente de la goulotte 312,51 permet de
définir la cadence ou le débit précédemment évoqué.

Les bandes de transport avales sont ainsi alimentées de
manière régulière en boues évitant ainsi des variations
de charges linéaires sur lesdites bandes de transport,
préjudiciables à leur fonctionnement.
[0025] D’autre part, la forme en « V » tronqué de la
goulotte 51,312, et celle complémentaire des palettes
321,53, permettent d’assurer, au fil du temps tout le long
du fonctionnement, une bonne complémentarité des for-
mes entre les palettes 321,53 et la goulotte 312,51 as-
sociée. Ceci permet d’assurer une étanchéité constante
entre les palettes et la goulotte associée afin de participer
à un relevage régulier en boues pour alimenter les ban-
des de transport avales.
[0026] Il ressort de ce qui précède que le procédé d’ex-
traction de boues 100 selon l’invention, ainsi que le dis-
positif d’extraction de boues 1 selon l’invention associé,
permettent de fournir un procédé, et un dispositif associé,
d’extraction qui soit particulièrement adapté à une varia-
bilité de hauteur d’eau et à la nature des boues extraites,
en ne nécessitant pour cela que des moyens simples
généralement disponibles sur n’importe quel chantier.
L’assemblage modulaire des différents éléments formant
le dispositif d’extraction de boues 1 selon l’invention, ain-
si que la mobilité de certains d’entre eux, permet de ma-
nière simple un positionnement optimal du dispositif d’ex-
traction de boues 1 selon l’invention sur l’étendue d’eau,
même sur une berge présentant un talus élevé et/ou à
forte pente. De plus, un tel agencement du dispositif d’ex-
traction de boues 1 selon l’invention permet à ce dernier
de s’adapter très facilement à une variation de la hauteur
d’eau de l’étendue d’eau où il est installé.
[0027] Bien entendu, il est possible d’apporter à l’in-
vention de nombreuses modifications sans sortir du ca-
dre de celle-ci.

Revendications

1. Dispositif de relevage (5;32) de boues comportant
une structure allongée (324;52) sur laquelle est en-
roulée une chaine de transport (322;55), caractéri-
sé en ce qu’il comprend en outre une goulotte
(312;51) s’étendant en regard et parallèlement à la
structure allongée et une série de palettes (321;53)
montées uniformément le long de la chaine de trans-
port et agencées de sorte à glisser le long de la gou-
lotte.

2. Dispositif de relevage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les palettes sont fixées perpen-
diculairement à la chaine de transport.

3. Dispositif de relevage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que chaque palette est fixée à la
chaine de transport via un support (326,531).

4. Dispositif de relevage selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que, une forme en section
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de la goulotte est complémentaire d’une forme des
palettes.

5. Dispositif de relevage selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que la forme en section de la gou-
lotte et la forme des palettes est un « V » tronqué.

6. Dispositif de relevage selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que, à une première extré-
mité de la structure allongée, le dispositif de relevage
comporte des moyens de stockage (31;59) des
boues.

7. Dispositif de relevage selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que les moyens de stockage est
une trémie.

8. Dispositif de relevage selon la revendication 6 ou 7,
caractérisé en ce que les moyens de stockage sont
montées de sorte à reposer sur un flotteur (34;58)

9. Dispositif de relevage selon l’une des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que, à une deuxième ex-
trémité de la structure allongée, le dispositif de rele-
vage comporte un répartiteur (323;54).

10. Dispositif de relevage selon l’une des revendications
1 à 9, caractérisé en ce qu’il comporte un moteur
(325;56) agencée de sorte à entrainer en mouve-
ment la chaine de transport.

11. Dispositif de relevage selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que le moteur est un moteur hy-
draulique.

12. Dispositif de relevage selon l’une des revendications
1 à 11, caractérisé en ce qu’il comporte un véhicule
motorisé (57;33), notamment situé au niveau d’une
deuxième extrémité de la structure allongée, agencé
de sorte à pouvoir déplacer le dispositif de relevage.
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